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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

QUESTION DES PRISES D'OTAGES ET DES ENLEVEMENTS ' 

Le FRESJDENT (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant commencer l’examen du point inscrit à son ordre du jour. 

Le Conseil da s6curite se réunit conformément à l’accord réalisé lors de 

consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du document SI20757, qui contient le texte 

d'un projet de &Solution présenté par le Canada et la Finlande. 

Comme convenu lors de consultations antérieures du Conseil, je vais maintenant 

faire la déclaration suivante t 

“Alors que nous envisageons l’adoption du projet de résolution sur la 

question des prises d’otages et des enlèvements, nous nous réunissons dans le 

sombre contexte d’événements recents et de la pénible nouvelle selon laquelle 

le lieutenant-colonel Xiggfns, qui sert les Nations Unies dans le cadre de la 

mission de maintien de la paix au Liban, aurait 6th assassiné aujburd’hui. 

J'exprime le plein appui du Conseil de sécurité & la déclaration faite par le 

Secrétaire général hier, 30 juillet, à cet égard. 

Le Conseil de sécurité fera une enquête plus poussée sur les événements 

d’aujourd’hui et prie les int6ressés d’agir avec raisonr modération et le 

respect voulu pour la vie et la dignité humaines. Le Conseil de sécurité 

estime qu”i1 lui faut adopter sans délai le projet de résolution qu'il a 

examiné en privé sur la question des prises d'otages et des enlèvements. 

Il est tragique de constater que nos efforts pour adopter un texte sur 

cette question coïncident avec les graves événements des derniers jours. 

Cela prouve sans l’ombre d'un doute qu'il nous faut souligner le besoin 

d'une action internationale effective sur la question des prises d'otages et 

des enlèvements, En vérité, l'expression de l'avis unanime du Conseil de 

sécurité contribuera, j'en suis sûr, à empêcher ces actes illégaux, criminels 

et cruels dans l'avenir," 
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l te President: 
Je crois oomprendre que le Conseil est prêt à se prononcer sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’abjections, je vais maintenant 

mettre aux voix le projet de resolution. 

Puisqu’il n’y a pas d’objeations, il en est ainsi décidé. 

YoCent DOUX I Algérie, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 

Franas, Malaisie, Népal, Sénégal, Union des Rdpubliques 

socialistes soviétiques, Bogaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Il y a 15 voix pour. Le 

projet de résolution a donc été adopté à l’unanimité en tant que * 

résolution 638 (1989). 

Il n’y a pas d’orateur insarit aur ma liste. Le Conseil de sécurité a ainsi 

achevé l'examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

. 


